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Projet n° 2025-USID01-084 
 

 Objet du marché :  

METZ/THIONVILLE (57) – Emprises diverses – Stands de tir – Entretien des pièges à balles - Purges profondes en granulats 

 
 

 

 

 

 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 

 
 

 

Délai d’exécution du marché (art. 4.1 des DAG) 

 

En mois En semaines En jours calendaires 

Soit à compter de la date fixée par l’ordre 

de service  qui prescrira de les commencer  

 

Durée globale 
 

3   

Durée de la période de préparation  

incluse  
 

1   

Délai d’exécution des travaux 

 
2   

Soit à compter de la date fixée dans l’acte 

passant commande (1) 

 

Durée globale 
 

   

Durée de la période de préparation 

incluse  
 

   

Délai d’exécution des travaux 
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DISPOSITIONS Référenc

es DAG 

Applicabilité 

au MAPA 

MODALITES A RESPECTER ET / 

OU PRECISIONS 

OUI NON  

Contrôle des accès 

1.2.3 OUI  Tous les personnels de l’entreprise devront se munir 

de leurs Cartes Nationale d’Identité (CNI) afin de 

pouvoir accéder aux différents sites. Ces dernières 

seront échangées contres des badges visiteurs à 

chacunes des entrées. Les CNI seront restituées 

lorsque les personnels quitteront les sites. 

 

Clause environnementale 

 

 

1.4 OUI  Le titulaire devra la fourniture des BSDD à l’issue du 

retrait des granulats pollués. 
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Mode d’évaluation des 

travaux 

3.1.2 OUI  Prix global et forfaitaire 

Prix fermes (si délais 

d’exécution inférieur à 3 

mois) 

3.1.6 OUI  Prix ferme actualisable 

Variation des prix : fermes 

actualisables (si délai 

supérieur à 3 mois entre la 

date ou le candidat a fixé son 

prix et la date de début des 

prestations) 

 

3.1.6 OUI  Index : ID 00170950 - BT 02 – Terrassement 

 

Pénalités pour retard dans 

exécution des travaux 

(en cas de dérogation à l’article 

19.1 du CCAG Travaux) 

 

4.4.1 OUI   

Montant journalier : 100 Euros HT 

Pénalités pour retard dans la 

fourniture de documents 

avant ou après travaux 

 

4.4.2 OUI  Montant journalier : 50 Euros HT 

PPSPS 7.1 OUI  A fournir lors de la période de préparation 

Organisation, hygiène et 

sécurité des chantiers 

7.3 OUI  Le titulaire devra la mise à disposition de tout les 

équipements sanitaires ainsi que des balisages 

nécessaires. 

 
 
NB : L’attributaire du marché devra justifier avant l’attribution qu’il a contracté : 

 Une assurance garantissant sa responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage, du représentant du pouvoir adjudicateur et des tiers victimes d’accident ou de dommages 
causés par l’exécution des travaux au moyen d'une attestation portant mention de l'étendue de la responsabilité garantie,  

 Une assurance couvrant les responsabilités résultant des principes dont s'inspirent les articles 1792 à 1792-4 et du code civil au moyen d'une copie d'une attestation 
portant mention de l'étendue de la responsabilité garantie.  


